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ANNEXE 1 

 

Principales règles régissant le temps partiel thérapeutique 

 
Le fonctionnaire en activité peut être autorisé à accomplir un service à temps partiel pour raison thérapeutique 
lorsque l'exercice des fonctions à temps partiel permet : 
- Soit le maintien ou le retour à l'emploi de l'intéressé et est reconnu comme étant de nature à favoriser 

l'amélioration de son état de santé ; 
- Soit à l'intéressé bénéficier d'une rééducation ou d'une réadaptation professionnelle pour retrouver un 

emploi compatible avec son état de santé. 
Le fonctionnaire autorisé à accomplir un service à temps partiel pour raison thérapeutique conserve le bénéfice 
de l'autorisation qui lui a été donnée auprès de toute personne publique qui l'emploie. 

 

Les principales caractéristiques du temps partiel thérapeutique sont : 

 

 
Textes de référence : 
 

- Décret n°2021-997 du 28 juillet 2021 relatif au temps partiel pour raison thérapeutique dans la 
fonction publique de l’Etat 

 

- ordonnance n°2020-1447 du 25 novembre 2020 dite « santé et famille » dans la fonction publique 
(nouvelles dispositions du temps partiel thérapeutique) 

 

- article 34 bis de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives 
à la fonction publique de l'État 


